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Ouverture de la réunion, adoption de l’ordre du jour, élection 

d’un/une président(e) et d’un/une vice

La liste de participants figure à l’ . L’ordre du jour, 

tel qu’il a été adopté, figure à l’

paragraphe 17), telles qu’approuvées par le CDDH lors de sa 79

l’importance de tenir compte des travaux d’ores et déjà entrepris par le Comité d’experts sur 

une procédure simplifiée d’amendement de certaines dispositions de la Convention (DH

A cet égard, le Groupe considère qu’il n’est pas réaliste d’examiner plus 

avant l’idée de crée

question et du fait que d’autres modalités 

l’éventuelle «

mandat, qu’il 

s’exclua

d’amendement du Règlement de la Cour

o

modification du Règlement de la Cour et les objectifs d’un tel exercice ;

o Les caractéristiques souhaitables d’une procédure d’amendement révisée, qui 

o

qui se prêteraient particulièrement à une procédure d’amendement révisée

o

o Les procédures et modalités éventuelles pour l’introduction d’une procédure 

révisée d’amendement

En ce qui concerne l’éventuelle montée en grade de certaines dispositions du 

o

o

o



o L’intérêt de procéder à une

figure à l’

, dont il est rappelé qu’elle devrait se tenir du 15 au 

r les différentes questions, en vue d’orienter ses 

égard, il prend note des informations fournies par le greffe concernant l’intention de la Cour 

entuellement avant l’été, les amendements au Règlement de la Cour en v

l’entrée en vigueur des  



l’Homme, Ministère des affaires étrangères 

Permanente d’Italie

de l’Agent du Gouvernement, Ministère des Affaires Etrangères



Ms Aysen EMÜLER, Représentation permanente de la Turquie auprès du Conseil de l’Europe 

Conference of INGOs of the Council of Europe / Conférence des OING du Conseil de l’Europe

s OING du Conseil de l’Europe

l’homme

européenne des droits de l’Homme

Department for the Execution of Judgments of the Court/ Service de l’Exécution des Arrêts de 



– of Law / Droits de l’Homme et Etat de droit Council of Europe / 

le en matière de droits de l’Homme, 

Mr David MILNER, Head of the Unit on the reform of the Court / Chef de l’Unité pour la réforme de 

intergouvernementale en matière de droits de l’Homme, 

l’Homme, 

re de droits de l’Homme

Division de la coopération intergouvernementale en matière de droits de l’Homme



(tel qu’adopté)

Ouverture de la réunion, adoption de l’ordre du jour, élection d’un/une 

président(e) et d’un/une vice

Projet d’ordre du jour annoté

Document d’information

Mandat du Comité d’experts sur la réforme de la Cour (DH

La procédure pour la modification du Règlement de la Cour et l’éventuelle 

mplifiée d’amendement de 

Suivi d’Interlaken : procédure simplifiée d’amendement de la 

Convention (projet d’un Statut pour la Cour) (document de la Cour)



PS) sur la question d’une procédure

simplifiée d’amendement de certaines dispositions de la CEDH

l’éventuelle montée en grade de certaines

LA PROCEDURE D’AMENDEMENT DU REGLEMENT DE LA COUR 

s poursuivis d’un tel exercice

Absence d’une pratique constante et 

des Etats d’être impliqués dans la procédure de modification du Règlement de la Cour

d’

pour l’introduction d’une nouvelle 

telle qu’exposée

, bien qu’il soit r

systématique les Etats de son intention d’amender le Règlement

Etats ont l’opportunité de présenter 

chéant, les raisons pour lesquelles elle n’a pas donné 



pourrait s’inspirer de celle 

de la Cour de justice de l’UE (voir l’article 253 

de la Traité sur le fonctionnement de l’UE) : par exemple proposition d’amendement 

; examen de la proposition par un Comité d’Agents du 

d’amendement par le CM adoption par la Cour de l’amendement tel 

qu’approuvé par le CM

peuvent ne pas s’avérer 

Dans le cas d’une nouvelle procédure plu l’identification des circonstances 

dans lesquelles elle devrait s’appliquer pourrait être laissée à la discrétion

régie par l’application par la Cour d’un critère de sélection

auquel la procédure devrait s’appliquer 

Critère à appliquer afin d’identifier les articles du Règlement 

nouvelle procédure d’amendement

Le critère ne devrait pas mener à l’inclusion d’un trop grand nombre d’articles

ceux dont l’effet sur les droits et obligations est important et pas 

Modalités possibles pour l’introduction d’une nouvelle procédure d’amendement 

par l’a

d’un accord informel avec les Etats ou de l’introduction d’une nouvelle disposition 

l’article 110

u regard d’une option davantage formalisée, cela nécessiterait d’amender l’a

futurs donnant suite au rapport final du CDDH sur l’avenir à plus long terme du 



Le critère applicable pour l’identification des principes qui devraient faire l’objet 

d’une «

’a

procédure d’amendement simplifié

L’intérêt de procéder à 

Certains experts expriment leur réticence dans la mesure où ils ne voient pas d’intérêt 



d’amendement ?

Communauté d’intérêt 

Contenu d’une requête éta

Contenu d’une requête individuelle

Exceptions d’irrecevabilité

Procédure de l’arrêt pilote

ation d’un arrêt

Demande en révision d’un arrêt

Rectification d’erreurs dans les décisions et arrêts



De l’ass

Amendement ou suspension d’un article

Mesures d’instruction

des parties relativement aux mesures d’instruction


